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raugeront dans les intervalles des carres, aussi sur quatre rangs el dos ä dos, de

maniere ä pouvoir faire feu des deux cötes.

» NB. Si la brigade ötait formee en öchelons, il n'y aurait aucun mouvement

preparatoire pour disposer convenablement les carrös. II suffirait de ployer chaque
bataillon en colonne serree sur place (en ayant soin de prendre la möme division

pour base de toutes les colonnes, afin de conserver leurs distances respectives).

Apres quoi chaque masse forme son carre d'apres le reglement. »

ORDRE DU JOUR.

Le gönöral de l'armöe föderale, en annoncant aux troupes leur prochain

licenciement, se fait un plaisir el un devoir de leur exprimer combien il se glorifie
d'avoir ete juge digne d'etre place ä leur töte. II n'a que des elogcs ä leur donner

sur leur discipline et leurs bons rapports avec les habitants dans les cantonne-

inents. II les reinercie, car rien ne pouvait lui etre plus agröable et mieux entrer

dans ses vues. II ne doute d'ailleurs pas que, si les circonstances l'avaient exige,

officiers et soldats auraient donne des preuves de devouement dans Faccomplisse-

ment du devoir le plus sacre pour eux, celui de defendre, au pöril de leur vie,

Finlegritö, Findöpendance et l'honneur d'une palrie qui a tant de titres ä leur af-
fection.

Soldats confederesI

Vous allez donc bientöt rentrer dans vos foyers; mes voeux vous y suivront, et

j'espere que vous aecorderez aussi quelque Souvenir ä votre gönöral, qui ötait pret
ä partager avec vous la bonne et la mauvaise fortune.

Jouissez, au sein de vos familles, d'un repos bien merite, mais que votre repos

soit celui du brave; ne vous separez pas de vos armes; soyez toujours prets ä les

reprendre pour voler de nouveau aux frontieres si quelque ennemi s'en appro-
chait. C'est ainsi que vous conserverez Festime qu'on a pour vous, et que vous

assurerez ä notre heureuse Suisse la consideration, la paix et le bonheur 1

Au quartier-general de Zürich, le 22 janvier 1857.

Le commandant en chef:
(Signe) G.-H. DUFOUR.

Pour copie conforme :

Le chef de l'etat-major general:
F. Frey-Herosee.

M. le colonel Ziegler vient d'adresser ä sa division l'ordre du jour suivant :

Officiers, sous-officiers et soldats I

C'est au moment oü les uns se trouvent döjä en marche vers leurs foyers, et oü

les autres vont bientöt les suivre ä leur tour, que je vous adresse ces paroles d'a-
dieu.
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Notre division ötait prete au combat, et plus d'un d'entre vous est peut-ötre

möcontent que nous n'ayons pas eu l'occasion de faire nos preuves; mais ce que
le Tout-Puissant decide, est toujours pour le mieux. Adressons-Iui nos actions de

gräce de ce que le bonheur des familles n'ait pas ete troublö par la guerre, de ce

que notre belle patrie ait ete garantie de ses suites funestes. C'est avec un certain

sentiment d'amour-propre que nous pouvons nous dire : « Je vaux encore quelque
chose i> car chacun de nous avait en soi la force et le courage necessaires pour
agir, si les circonstances l'avaient exigö. La meilleure preuve de la bonne
conduite d'une armee, est l'inaclivitö des fonctionnaires judiciaires, ainsi que cela s'est

vu dans notre division. Je vous en exprime toute ma satisfaction, et. en möme

temps je remercie chacun d'entre vous de la bonne volonte qu'il a apportöe au

service.

II existe encore quelques differenees entre les divers corps ; il y en a qui se dis-

linguaient entre tous les autres par leur bonne tenue militaire, la propretö de leurs

armes, bufflöteries et habillements. Tons ont mis ä profit l'occasion qui leur ötait

prösentee, pour augmenter leurs connaissances militaires, et les frequents
mouvements et dislocations que j'ai fait opörer ont contribuö ä former de plus en plus

chaque soldat au service des armöes en campagne; gräce ä ces diverses oecupa-
tions, la campagne d'hiver a passe presque inapercue.

N'oublions pas de temoigner notre vivo reconnaissance aux populations qui ont

eu ä supporter le poids des logements militaires et nous ont fait un aecueil si bien-

veillant, ainsi qu'aux difförents comites, aux femmes de la Suisse, qui ont fourni
des vetements chauds aux soldats nöcessiteux et n'ont pas oublie les familles restees

ä la maison. Oui, tous peuvent avoir la conviction d'avoir fait une noble action

et de s'ötre öleve un monument qui ne pörira pas de sitöt.

Maintenant nous allons bientöt retourner dans nos foyers, musique en töte et

enseignes deployees; mais jusque-lä, que rien ne vienne döranger la marche ordinaire

du service. Alors nous pourrons rentrer chez nous avec la conviction d'avoir

accompli notre devoir jusqu'au dernier instant. C'est avec cet espoir que je vous
salue en vous temoignant toute ma satisfaction.

Le commandant de la Vme division,
colonel Ziegler.

Voici l'ordre du jour adressö par le commandant de la Ire division :

Officiers, sous-officiers et soldats de la Ire division 1

Gräce au zele admirable avec lequel vous ötes aecourus sous les drapeaux au

premier appel de la patrie en danger, gräce ä Fattitude energique de la nation tout

entiöre, le but pour lequel vous avez ötö mis sur pied peut ötre envisagö comme

atteint; Findependance absolue de Neuchätel parait assuröe. Vous allez ötre ren-

voyes dans vos foyers.

Si vous n'avez pas eu l'occasion de faire ä votre pays le sacrifice de vos vies,
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vous n'en etiez pas moins fermement resolus ä le faire, cette fois comme toujours,
si les circonstances vous Feussent permis; je suis convaincu que chacun de vous
eüt fait son devoir en vrai Suisse.

Conservez ces bonnes dispositions pour le moment oü la patrie fera un nouvel

appel ä votre devouement patriotique. Soignez vos armes; on ne sait trop ce que
l'avenir nous röserve. Conservez dans vos rangs cette discipline qui fait notre force

et sans laquelle il n'y a pas d'armee possible; vous pourrez alors rentrer dans vos

familles la töte haute, car vous aurez la conscience d'avoir accompli votre devoir.

Officiers, sous-officiers et soldats de la Ire division, je suis fier d'avoir eu ä

Commander des hommes tels que vous; je serai heureux si j'ai su acquörir quelques

droits ä votre estime et ä votre affection.

Zürich, 27 janvier 1857. Le commandant de la Jre division.

(Signe) Ch. Veillon, col. föderal.

Les trois brigades de la Ire division ont ötö inspectöes par le commandant de la

division, M. le colonel Charles Veillon savoir: la 2me brigade (colonel Husca) le

19 janvier entre Degerfelden et Endigen ; la lre brigade (colonel Veret) et l'artillerie

ä Hochfelden, pres de Bülach, le 20 janvier; la 3me brigade (lieut.-col. Kern)
le 28 ä Kloten. Ces diverses inspections ont temoignö des bonnes dispositions de

la troupe. Dans plusieurs compagnies cependant, par suite d'on ne sait quels bruits

röpandus avant le depart, des soldats ont nöglige de prendre leur grande tenue et

ont attirö, par cette infraction, des punitions ä leurs officiers.

L'ötat-major de la Ire division et celui des brigades n° 2 et 3 de cette division

sont licencies le 1er fevrier. La lre brigade (colonel Veret) reste encore quelques

jours, composee des bataillons n° 20 (Geneve), ir* 25 (Neuchätel), compagnie de

carabiniers n° 32 (Valais). Le quartier-general de la brigade restera ä Zürich, avec

le 23e; le 20e sera ä Baden et environs; la 32e de carabiniers ä Altstätten.

Si l'on se plaint dans le public que le licenciement des troupes s'opere trop len-

tement il n'en est pas de möme dans l'armee. On y trouve assez generalement que
les mesures de licenciement sont trop precipitöes; on ne laisse pas le temps aux
soldats de faire les pröparatifs necessaires pour leurs marches et Fon charge trop
certaines communes de logements et de requisitions. Vu la nature de notre pays,
on ne peut utiliser qu'un nombre de routes assez limite; si l'on y jette trop de

troupes les unes sur les autres, il en resulte des croisements, des encombrements

et des confusions qui sont prejudiciables aux militaires autant qu'aux bouigeois.

Vu la häte qu'on a mise dans le licenciement, il est inövitable qu'il v aura dans

les marches bon nombre de ces desagröments.
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Les troupes composant la Ire division sont actuellement en marche pour rentrer

dans leurs foyers Voici un extrait des feuilles de route des divers corps :

Carabiniers n° 30 (Vaud), capitaine Berthod. — Le 28 et 29 janvier, can-
tonnes ä Kloten; le 30 ä Othmartingen; le 31 ä Zofmgen; le 1er fevrier ä

Seeberg; le. 2 ä Miinchenbuchsee; le 5 ä Fribourg; le 4 ä Romont; le 5 ä

Lausanne.

Carabiniers n° 64 (Neuchätel), capitaine Petitpierre. — Reunion le 29 janvier ä

Aussersihl; le 30 ä Wohlen; le 31 ä Aarburg; le 1er fevrier ä Soleure; le 2 ä

Douane; le 3ä Neuchätel.

Batterie n° 25 (Geneve), capitaine Pörier. — Le 31 janvier, de Zürich ä Wohlen;
le 1er fevrier ä Munster; le 2 ä Hüttwyl; le 5 ä Burgdorf; le 4 ä Berne; le 5 ä

Avenches; le 6 ä Moudon; le 7 ä Morges ; le 8 ä Nyon ; le 9 ä Genöve.

Bataillon n° 61 (Fribourg), commandant Schorderet. — Reunion le 29 ä

Zürich; lu 29 au soir u Wohlen et Willmergen; le 50 ä Sursee et environs; le ">1 ä

Dürenroth et environs; le 1er fövrier ä Walkringen et environs; le 2 ä Neueneck

et environs; le 3ä Fribourg.

Bataillon n° 55 (Valais), commandant Amaker.

Le 28 janvier, reunion ä Kloten;
29 » ä Hunzenschwyl, Suhr et environs (de Zürich ä Brugg par

chemin de fer);
30 » ä Hägendorf et Igerkingen ;

51 » ä Soleure;
1er fövrier, ä Bienne;
2 » ä Neuchätel;
5 6 jour de repos ä Neuchätel;
4 »1 ä Yverdon;
5 » ä Vevey (chemin de fer jusqu'ä Lausanne);
6 » ä Bex;
7 1) ä Riddes et environs;
8 » ä Sion.

Le bataillon n° 50 (Vaud) a recu sa feuille de route ä Zürich comme suit:
28 janvier : Bremgarten et Wohlen ;

29 » Endfelden, Muten, Köllikon;
30 >¦> Langenthai;
31 » Burgdorf:
1er fövrier : Biimplitz, Könitz et environs :

2 » Fribourg;
3 » Romont;
4 » Lausanne.
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Compagnie de guides n° 6 (Neuchätel), capitaine Sandoz

Le 31 janvier, de Zürich ä Lenzbourg ;
1er fövrier, ä Rothrist;
2 » ä Seeberg;
5 » ä Berne,
4 » ä Aarberg;
5 » ä Neuchätel.

II y a tres peu de malades, quelques eclopös et enrhumös, mais aucune maladie

grave. II est mort le 23, ä Baden, un soldat du bataillon n° 53 (Valais), par suite
d'une petite veröle qui n'a pu donner le tour. II n'y aura pas le 2 p. »/„ de malades.
La conduite des troupes est en gönöral bonne.

Le tribunal de la 3me brigade s'est reuni ä Zürich le 27 pour juger un soldal
du bataillon n° 25 (Neuchätel), manquant depuis l'etape de Soleure. Cc soldal a

öle condamnö par contumace ä un an d'emprisonnement.

II a ötö recu ä l'ötat-major de la lre division un grand nombre de bailots de

vetements envoyes par des comitös de dames de Geneve, de Neuchätel, de Vevey,
de Lausanne, etc., ainsi que des cigares. Ces divers objets ont ötö en partie
remis ä leurs adresses, en partie repartis entre les corps. II en resulte que presque
tous les hommes de la lre division sont maintenant garnis de cache-nez et de mi-

taines, et que les sacs seront plus pesants pour le retour qu'ils ne Fetaient au depart.

Dans sa seance du 12 janvier 1857, le Conseil d'Etat a fait les nominations sui-
vantes:

M. Demarlin, Gedeon, k Ollon, second sous-lieutenant de grenadiers n° 1 de reserve
du 2me arrondissement. — M, Amiguet, Vincent, k Aigle, second sous-lieutenant de
chasseurs de gauche n° 1 de reserve du 2me arrondissement. — M. Favre, Alexandre,
ä, Chäteau-d'CEx, second sous-lieutenant de mousquetaires n°2 de reserve du 2'"'
arrondissement. — M. Grcyloz, Eugene, ä Ollon, second sous-lieutenant de mousquetaires
n° 1 de reserve du 2me arrondissement. — M. Bartre, Marc-Auguste, k Aubonne, second
sons-lieutenant de grenadiers n° 2 de reserve du 4rae arrondissement. — M. Etenwd,
Henri, k La Sarraz, premier sous-lieutenant de mousquetaires n° 4 de reserve du 7me

arrondissement. — M. Rubattel, Charles, k Villarzel, second sous-lieutenant de
sapeurs du genie n° 1.

Du 12 courant: M. Laude, Alfred-Jules, k Vevey, premier sous-lieutenant de
mousquetaires n° S d'eiite du 1" arrondissement. — M. Chappuis, Pierre-David-Gabriel,
k Chexbres, second sous-lieutenant de chasseurs de gauche n° 2 de reserve du 3""
arrondissement. — M. Delisle, Jean-Samuel, k Lausanne, second sous-lieutenant de
mousquetaires n" 5 de reserve du 3mt arrondissement. — M. Hoffer, Jean-Pierre, ä
Donatyre, capitaine de mousquetaires n° 3 de reserve du 8"" arrondissement.

Du 17 courant: M. Liausun, Henri-Louis-Frangois, ä, Vevey, second sous-lieutenant

de mousquetaires n° 1 d'eiite du premier arrondissement.
Du 24 courant: M. Bon-.on, Charles-Louis, k Cossonay, capitaine de mousquetaires

n° 4 d'eiite du 7me arrondisement. — M. Cloux, Louis-David, k l'Isle, second sous-
lieutenant de chasseurs de gauche n" 2 de reserve du 7me arrondissement. — M. Fal-
quier, Jules-Edouard, k Montreux, premier sous-lieutenant porte-drapeau du bataillon
d'eiite du premier arrondissement.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE CORBAZ EI R0U1LLER FILS, ESCALIER-DII-MARCHE, 20.
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